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Résumé de l'article
Le Canada s'interrogeant sur l'adéquation de ses catégories juridiques face aux
impératifs des nouvelles conditions d'exercice du travail subordonné liées aux
nouvelles technologies, l'auteur examine d'abord le cadre légal et ensuite les
dispositions conventionnelles palliatives ou complémentaires sur ce sujet.
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